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A C C U E I L  D U  P U B L I C  :  r u e  d u  f a u b o u r g  M o n t b e l ,  M e n d e

S e r v i c e s  a d m i n i s t r a t i f s  :  d u  l u n d i  a u  j e u d i  d e  8 h 3 0  à  1 2 h 0 0  e t  d e  1 3 h 3 0  à  1 7 h 0 0
l e  v e n d r e d i  d e  8 h 3 0  à  1 2 h 0 0  e t  d e  1 3 h 3 0  à  1 6 h 3 0

 :  P r é f e c t u r e  d e  l a  L o z è r e  –  B P  1 3 0  –  4 8 0 0 5  M E N D E  C E D E X
S i t e  i n t e r n e t  :  w w w . l o z e r e . g o u v . f r

 :  0 4 - 6 6 - 4 9 - 6 0 - 0 0  –  T é l é c o p i e  :  0 4 - 6 6 - 4 9 - 1 7 - 2 3
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PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

ARRETE n° DDT-SG-DDT-SG-2020-339-0001 du 04 décembre 2020

La préfète de la Lozère
officier de la Légion d'Honneur

officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;
VU la  loi  n°84-16  du  11  janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction

publique État ;

VU la loi n°91-73 du 18 janvier 1991 portant dispositions relatives à la santé publique et aux assurances
sociales, et notamment son article 27;

VU l’ordonnance n°82-286 du 31 mars 1992 relative à l’exercice de fonctions à temps partiel  pour les
fonctionnaires  et  agents  des  collectivités  locales  et  de  leurs  établissements  publiques  à  caractère
administratif ;

VU le décret n°91-1067 du 14 octobre 1991 modifié portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire
à certains personnels du Ministère de l’Équipement, du Logement, des Transports et de l’Espace ;

VU le décret n°2001-1161 du 7 décembre 2001 portant déconcentration de décisions relatives à l’attribution
de la nouvelle bonification indiciaire dans les services du Ministère de l’Équipement, des Transports et
du Logement ;

VU l’arrêté  du 7 décembre  2001 portant  délégation  de pouvoir  en matière  d’attribution  de la  nouvelle
bonification indiciaire dans les services du ministère de l’Équipement, des Transports et du Logement ;

VU l’arrêté du 13 décembre 2011 modifiant l’arrêté du 15 décembre 2009 portant répartition de l’enveloppe
de  nouvelle  bonification  indiciaire  dans  les  services  déconcentrés  du  ministère  des  Transports,  de
l’Équipement, du Tourisme et de la Mer ;

VU l’arrêté n°PREF-BCPPAT 2020-034-018 du 3 février 2020 portant délégation de signature à M.Xavier
GANDON directeur départemental des territoires de la Lozère ;

VU  l’avis  du  Comité  Technique  en  date  du  04  décembre  2020  portant  une  nouvelle  répartition  de
l’enveloppe des points NBI à compter du 01/01/2021 ;

ARRÊTE
ARTICLE 1 : l’arrêté n° DDT-SG-2019-360-0001 du 26 décembre 2019 est abrogé.

ARTICLE 2 : la liste des postes éligibles au titre des 6ème et 7ème tranches de l’enveloppe DURAFOUR est
fixée en annexe au présent arrêté

ARTICLE 3 : le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté et de sa
notification à l’intéressé.

Pour La Préfète et par délégation,
Le directeur départemental des Territoires

Signé

Xavier GANDON
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Direction départementale des territoires de la Lozère
Secrétariat Général

Comité technique du 04 décembre 2020

Mise à jour répartition NBI 

AGENTS MTES/MCT

Catégorie A 

Chef du service Aménagement et Logement 37

36

Chef unité habitat 28

Chef unité CCJ 28

Total emplois : 4 Total points : 129

Catégorie B

Assistante de direction 15

Chef de l'unité ressources humaines formation communication 15

15

Total emplois : 3 Total points : 45

Catégorie C

Poste assurant l’intérim du secrétariat de direction 10

Total emploi : 1 Total points : 10

Conformément à l'arrêté du 15 décembre 2009 et au vote du CT du 04 décembre 2020 portant répartition de 
l'enveloppe, les points NBI sont répartis comme suit au sein de la DDT 48 :

Chef de la Mission « Stratégie et connaissance des Territoires »

Adjoint(e) au chef unité habitat, chargé(e) d’études habitat et 
financement du logement privé
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